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La santé mentale s’organise autour de la notion de sectorisation. 

Le Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil sur Mer est l’établissement 
de référence en santé mentale du Secteur Sanitaire 62G05. Le secteur offre à 
l’usager des réponses graduées tenant compte de la spécificité de ses troubles 
en privilégiant les soins de proximité.
 
Retrouvez dans ce livret l’ensemble du dispositif de soins du secteur :

A l l’hospitalisation complète

B l Les structures alternatives
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La force du Centre hospitalier de l’Arrondissement de  
Montreuil-Sur-Mer, c’est d’être un hôpital avec une vocation  
pluridisciplinaire. Les activités « classiques » certes, de Médecine-
Chirurgie-Obstétrique, mais aussi un secteur important qu’est  
le Handicap. A ceci, s’ajoute notre grand service de Psychiatrie.

Dans ma responsabilité au quotidien de Chef d’Etablissement,  
je n’ai pas de préférences pour l’un ou l’autre. La psychiatrie retient 
tout autant mon attention. Ce livret d’accueil en apporte la preuve.
Nous l’avons voulu personnalisé. Nous l’avons souhaité complet 
pour mieux et bien vous informer.

Je connais l’attachement des équipes médicales et paramédicales 
qui œuvrent, au jour le jour, pour garantir la meilleure prise en 
charge du patient. Je sais, et je partage, l’exigence du Chef  
de service de toujours rechercher la meilleure guérison pour  
le malade, tout en étant attentif à l’apaisement de l’environnement  
familial. Ce livret d’accueil y participe.

LE MOT
DU DIRECTEUR
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LES UNITÉS 
D’HOSPITALISATION 
COMPLÈTE

Toutes les chambres sont équipées 
de WC, de douche et lavabo.
Il existe une salle de bain commune 
avec une baignoire dans chaque unité.

15 lits répartis en 15
chambres individuelles

avec une cour aménagée.
Unité qui accueille les personnes 

désirant bénéficier d’une 
hospitalisation (soins 
psychiatriques libres).

UNITÉ A

UNITÉ C
15 lits répartis en 9 chambres 
individuelles et 3 chambres 

à 2 lits avec une cour aménagée.
Unité qui accueille les patients 

en SPDT ou en Soins Psychiatriques 
à la Demande du Représentant 
de l’Etat (SPDRE), personnes 
souffrant de troubles mentaux 

rendant impossible leur 
consentement aux soins.

UNITÉ B
15 lits répartis en 9 chambres 
individuelles et 3 chambres 

à 2 lits avec une cour aménagée.
Unité qui accueille les personnes 

désirant bénéficier d’une hospitalisation 
(soins psychiatriques libres).

Cette unité peut également accueillir 
des patients en Soins Psychiatriques 

à la Demande d’un Tiers (SPDT).
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Votre prise en charge au sein de l’unité est assurée par une équipe pluri- 
disciplinaire, coordonnée par le cadre de santé, sous la responsabilité 
médicale du psychiatre référent de l’unité.

L’équipe pluridisciplinaire est composée de Médecins psychiatres,  
Psychologues, Cadres supérieurs de santé, Cadres de santé, Infirmiers, Aides-
soignants et aides-médico-psychologiques, Ergothérapeutes, Assistantes 
sociales, Secrétaires, ASHQ.

A votre arrivée au sein du service 
des Urgences, vous bénéficierez 
d’un entretien avec l’infirmier 
et le médecin de l’équipe de liaison.

LEURS MISSIONS SONT DE :

> rencontrer et accueillir les personnes dans un travail de coopération avec 
les médecins du service de psychiatrie et l’ensemble de l’équipe pluri-
disciplinaire

> réaliser un entretien avec le patient et/ou son entourage pour aider à 
la verbalisation, observer et évaluer le comportement, définir la problé-
matique posée, expliquer et dédramatiser l’hospitalisation et les suites 
données (notamment lors d’une admission en soins psychiatriques sans 
consentement sur décision du Directeur)

> identifier la demande du patient et transmettre au médecin du service 
de psychiatrie tout en informant les équipes médicales et para-médi-
cales du service accueillant (transmissions orales et écrites dans le dos-
sier du patient)

L’ÉQUIPE

L’ÉQUIPE DE LIAISON

MÉDECIN CHEF DE SERVICE : 
DOCTEUR DUPRIEZ
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Le secteur intra-hospitalier dispose de 3 unités d’hospitalisation temps plein de 15 lits, qui 
ont pour vocation de répondre aux besoins en santé mentale de la population du secteur.



Avec votre consentement, vous êtes alors 
admis en hospitalisation libre et vous disposez 
des mêmes droits et libertés individuelles que 
ceux reconnus aux patients hospitalisés pour des
soins somatiques.
 
Sans votre consentement, votre admission dans une unité de soins à temps 
complet prend la forme :

> soit d’une hospitalisation en soins psychiatriques à la demande d’un tiers 
(SPDT).

- votre admission est prononcée sur demande manuscrite d’un membre 
de votre famille ou entourage (avec présentation d’une pièce d’identité) 

- deux certificats médicaux circonstanciés dont l’un est obligatoirement 
rédigé par un médecin extérieur au service sont nécessaires

- en cas d’urgence, un seul certificat médical le cas échéant d’un médecin 
de l’établissement de l’accueil suffit, accompagné d’une demande manus-
crite rédigée par un tiers.

- en cas de péril imminent et en l’absence de tiers, un seul certificat le cas 
échéant d’un médecin de l’établissement d’accueil suffit.

> soit d’une hospitalisation à la demande du représentant de l’état (SPDRE)

- motivé par un certificat médical circonstancié précisant que votre état 
de santé impose des soins immédiats en milieu spécialisé, compte tenu des 
troubles mentaux compromettant gravement l’ordre public ou la sûreté des 
personnes. 
Dans le cadre des hospitalisations sans consentement, l’exercice des libertés 
individuelles peut être restreint. 

- prononcée par arrêté préfectoral (arrêté municipal en cas d’urgence)
Si vous avez été admis sans consentement, il vous sera remis par l’équipe 
soignante une note qui vous informe de votre situation juridique et de vos 
droits.

 

Vous pouvez être admis en soins psychiatriques 
sous différents modes d’hospitalisation. 

L’HOSPITALISATION : 
CADRE LÉGAL

La maltraitance est définie comme «tout acte ou omission 
commis sur une personne vulnérable, lequel porte atteinte 
à la vie, l’intégrité corporelle ou psychique, ou à la liberté 
ou qui compromet gravement le développement de la 
personnalité, ou nuit à la sécurité financière» (Conseil de 
L’Europe). 

Afin de prévenir la maltraitance, le CHAM a mis en place 
une procédure de signalement interne : tout acte doit 
être signalé sans délai au cadre du service qui agit 
immédiatement pour y mettre fin si les faits 
sont confirmés, et alerte la direction. 

PRÉVENTION DE LA MALTRAITANCE 

• ALMA (Allô Maltraitance des personnes Agées et/ou Handicapées) Numéro d’appel national : 39 77
• Agence Régionale de Santé - ars-npdc-signal@ars.sante.fr - tél : 03.62.72.77.77
• Conseil Général - informationspreoccupantes@cg62.fr - tél : 03 21 21 89 89

DISPOSITIFS DE SIGNALEMENT EXTERNE :

Cas particulier des mineurs

Le mineur (de plus de 16 ans), est admis sur présentation d’un certificat médical circonstan-
cié, à la demande, soit d’une personne titulaire de l’autorité parentale (à qui il sera demandé 
de signer une demande d’admission), soit sur décision de l’autorité judiciaire.
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LE DROIT À L’IMAGE
Il est strictement interdit de prendre des photographies des soignants ou des 
patients à l’intérieur du service. Toutefois, dans le cadre des activités thérapeu-
tiques, certaines photographies seront prises avec votre accord.

LES HORAIRES DE VISITE
Les visites sont autorisées suivant les décisions médicales et selon les horaires 
suivants : • En semaine de 16h à 17h30 • Les week-ends et jours fériés de 14h à 18h.

L’HYGIÈNE 
Quelques recommandations : 

1 l Lavez-vous les mains au savon plusieurs fois par jour et surtout après être allé 
aux toilettes, avant de manger, avant de sortir de votre chambre.
2 l Prenez une douche par jour.
3 l Veillez à une bonne hygiène bucco-dentaire

LE LINGE
Veillez à vous munir du linge de toilette et de nuit indispensable à votre séjour 
ainsi que d’un nécessaire de toilette (dentifrice, brosse à dents, savonnettes, 
rasoir, ...).
 
LE COURRIER ET LES JOURNAUX
Votre courrier est distribué et relevé dans le service. 
Veillez à indiquer votre adresse exacte à vos correspondants : 
votre nom, le nom exact du service et de l’unité, l’établissement.
Le journal est mis à votre disposition 7 jours sur 7.

LE TÉLÉPHONE
Des Points Phone, situés dans les unités sont à votre disposition. L’utilisation des                       
téléphones portables est interdite dans l’unité de soins.

LES REPAS
Les menus sont établis par le service hôtelier avec le concours du service dié-
tétique. Les repas sont servis dans la salle à manger de chaque unité selon des 
horaires définis. Sur indication médicale, ou en fonction de votre appartenance  
confessionnelle, des repas spécifiques vous seront proposés.

LES EFFETS PERSONNELS
Afin d’éviter toute contestation due à la perte ou au vol d’un objet vous appar-
tenant, il vous sera proposé par l’équipe soignante un inventaire complet des 
objets et documents en votre possession lors de votre admission.

LE SÉJOUR
LES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
Quelques formalités sont à effectuer pour la 
constitution de votre dossier, ces formalités 
sont indispensables, et toute négligence de 
votre part peut conduire à laisser à votre 
charge l’intégralité des frais de séjours.

A votre arrivée, présentez-vous au secrétariat 
de psychiatrie avec les pièces suivantes :

> votre carte d’identité ou passeport

> votre carte vitale ou attestation de prise en charge

> votre carte de mutuelle ou attestation de prise en charge (100% ALD ou CMU)

> votre justificatif de déclaration de médecin traitant

Pour tout renseignement complémentaire, vous pourrez être amené à rencon-
trer l’assistante sociale…
 
A votre sortie, présentez-vous à nouveau au secrétariat de psychiatrie pour 
effectuer les démarches nécessaires : frais, remboursement, bulletin de sortie...

LE CONTRAT THÉRAPEUTIQUE
A votre arrivée, vous serez accueilli par un membre de l’équipe soignante. Une  
évaluation médicale sera réalisée afin d’organiser les modalités de votre prise en 
charge. Elles seront tracées dans le contrat thérapeutique et réajustées au long 
de votre séjour.

LES RÈGLES DE VIE COLLECTIVE
Il est strictement interdit de fumer dans les bâtiments, conformément aux dispo-
sitions du décret n°2006-1386 du 15/11/2006. L’introduction et l’usage de bois-
sons alcoolisées et de stupéfiants sont formellement interdits. Pour des raisons 
de sécurité, l’introduction et la détention d’objets dangereux sont également  
interdites. La vie en collectivité implique l’acceptation du principe de respect 
mutuel envers les autres patients, (hygiène corporelle et tenues décentes, bruit), 
le personnel soignant, les locaux et matériels mis à votre disposition.

 LA VIDÉO SURVEILLANCE
Certaines zones des structures de psychiatrie sont équipées de caméras de  
surveillance afin de garantir la sécurité de tous.
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LA SORTIE
La sortie est fixée en fonction de votre état de santé et du mode d’hospitalisation,  
à partir de l’avis médical. 

Vous pouvez, si besoin, bénéficier d’un suivi :

> consultations psychiatriques externes ou psychologiques au Centre Médico      
Psychologique (basé au sein du service)

> visite à Domicile, assurée par un(e) infirmier(ère)

> une hospitalisation à temps partiel en Hôpital de Jour

VOS DROITS
A L’INFORMATION
Les médecins et les personnels para médicaux 
vous donneront, dans le respect des règles 
déontologiques qui leurs sont applicables, les 
informations sur votre état de santé, les traite-
ments et soins qui vous sont prodigués. 
Ces informations pourront vous être délivrées 
lors de votre admission (si votre état de santé 
le permet) et/ou tout au long de votre prise 
en charge.
Si vous êtes hospitalisés sans votre consente-
ment, les restrictions à l’exercice de vos liber-
tés individuelles doivent être limitées à celles 
nécessitées par votre état de santé et la mise 
en œuvre de votre traitement. 
Vous serez informé dès l’admission, et par la 
suite, à votre demande, de votre situation juri-
dique et de vos droits. 

Vous disposez du droit de :

> communiquer avec le préfet du Pas de Ca-
lais ou son représentant, le Juge du Tribunal 
d’instance de Montreuil sur mer, le Président 
du Tribunal de grande Instance de Boulogne 
sur mer ou son délégué, le Maire de Rang du 
Fliers ou son représentant, le Procureur de la 
République de Boulogne sur mer.

> saisir la Commission Départementale des 
Soins Psychiatriques d’Arras

> prendre conseil d’un médecin 
ou d’un avocat de votre choix

> émettre ou recevoir des courriers

> consulter le règlement intérieur 
de votre unité d’hospitalisation

> exercer votre droit de vote

> vous livrer aux activités religieuses ou philo-
sophiques de votre choix

AU SECRET MÉDICAL 
ET À LA CONFIDENTIALITÉ
La confidentialité et le respect de votre vie 
privée sont des valeurs essentielles. 

Le CHAM met tout en œuvre pour que les 
informations vous concernant ne soient pas 
divulguées. 

Toutefois, votre famille peut, sauf opposition 
de votre part, être informée de votre état de 
santé. Aucune information à caractère confi-
dentiel ne peut être donnée par téléphone. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez obtenir 
qu’aucune information ne soit donnée sur 
votre présence dans notre établissement. 

AU RESPECT DE VOTRE DIGNITÉ
Vous avez le droit au respect de votre dignité, 
notamment dans les situations particulières 
de dépendance et de vulnérabilité que peut 
engendrer la maladie.

AU RESPECT DE VOTRE 
RELIGION OU CULTE
Quelle que soit votre religion, vous pouvez re-
cevoir la visite d’un représentant de votre culte.

DE DÉSIGNER UNE PERSONNE 
DE CONFIANCE 
(art. L1111-6 du Code de Santé Publique)

Pendant votre séjour, vous pouvez désigner, 
par écrit, une personne de votre entourage 
en qui vous avez toute confiance, pour vous 
accompagner tout au long des soins et des 
décisions à prendre. 

Cette personne, que l’établissement considé-
rera comme votre « personne de confiance », 
sera consultée dans le cas où vous ne seriez 
pas en mesure d’exprimer votre volonté ou de 
recevoir l’information nécessaire à cette fin. 

Elle pourra en outre, si vous le souhaitez,  
assister aux entretiens médicaux afin de par-
ticiper aux prises de décision vous concer-
nant. Sachez que vous pouvez annuler votre 
désignation ou en modifier les termes à tout 
moment.

• Secrétariat de psychiatrie  03 21 89 69 81
• Secrétariat du CMP  03 21 89 69 99
• Cadre Supérieur de Santé  03 21 89 69 82
• Cadre de Santé  03 21 89 69 83
• Unité A 03 21 89 69 86 
• Unité B 03 21 89 69 87
• Unité C 03 21 89 69 88
• Equipe de liaison 03 21 89 69 85

NUMÉROS UTILES
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D’AVOIR ACCÈS ET DE 
MODIFIER VOS DONNÉES 
PERSONNELLES 
En accord avec la loi du 6 janvier 1978, relative 
à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
le CHAM dispose d’un système informatique 
destiné à améliorer la prise en charge des  
patients par une gestion facilitée de leur  
dossier, et à assurer la facturation des actes. 

Les informations recueillies lors de votre 
consultation ou de votre séjour sont cou-
vertes par le secret médical. 

Elles feront l’objet, sauf opposition justifiée de 
votre part et en l’absence d’obligation légale, 
d’un enregistrement informatique réservé 
à l’usage des professionnels de santé qui  
assurent votre prise en charge. 

Ceux-ci se tiennent à votre disposition pour 
vous communiquer ces renseignements ainsi 
que toute information nécessaire à votre état 
de santé.

D’OBTENIR VOTRE DOSSIER MÉDICAL 
(art. L1111-7 du Code de Santé Publique)

Un dossier médical est constitué au sein de 
l’établissement. Il comporte toutes les informations 
de santé vous concernant. 

Il vous est possible d’accéder à ces informations 
par simple demande écrite auprès de la  
direction d’établissement accompagnée d’une  
copie de votre pièce d’identité. 

Si vous faites, ou avez fait l’objet d’une hos-
pitalisation d’office ou d’une hospitalisation 
à la demande d’un tiers, le médecin de l’éta-
blissement, en charge de votre dossier, peut 
subordonner la consultation du dossier à la 
présence d’un médecin de votre choix. Vous 
avez la possibilité de saisir la Commission   
Départementale des Hospitalisations Psychia-
triques si vous refusez cette modalité. 

L’avis rendu par cette commission s’imposera.

Si vous êtes sous le régime de la tutelle, le 
droit d’accès aux informations est exercé par 
votre tuteur.

Si vous êtes sous un autre régime de protection, 
vous pouvez exercer vous-même votre droit 
d’accès.
Si vous êtes mineur, le droit d’accès est ouvert 
aux titulaires de l’autorité parentale. Dans le 
cas particulier, prévu par la réglementation, 
où vous souhaitez garder le secret sur votre 
état de santé, vous pouvez vous opposer 
à la communication des informations vous 
concernant, ou en limiter l’accès à un médecin 
désigné par les titulaires de l’autorité paren-
tale.

Le délai de communication de ces informa-
tions est de 8 jours pour des soins datant 
de moins de 5 ans. Il est porté à 2 mois si les 
informations ont été consultées depuis 5 ans 
et plus. Les dossiers médicaux sont conservés 
pendant 20 ans à compter de la date de votre 
dernier séjour ou de votre dernière consul-
tation. Les informations recueillies pendant 
la minorité sont conservées jusqu’au 28ème 
anniversaire du patient.

Si vous choisissez de consulter le dossier sur 
place, cette consultation est gratuite.
Si vous souhaitez obtenir copie de tout ou 
partie des éléments de votre dossier, les frais, 
limités au coût de reproduction (et d’envoi, 
si vous souhaitez un envoi à domicile) sont à 
votre charge et à régler sur place au moment 
du retrait des copies.
Renseignements pour les modalités d’accès 
au dossier : 03 21 89 45 18
 
DE PORTER RÉCLAMATION, DE FAIRE 
UNE OBSERVATION OU PROPOSITION
Si vous n’êtes pas satisfait de votre prise en 
charge, nous vous invitons à vous adresser  
directement au responsable concerné. 
Si cette première démarche ne vous apporte 
pas satisfaction, vous pouvez adresser un 
courrier à la Direction de l’établissement. 

Nous veillerons à ce que votre plainte ou 
réclamation soit instruite selon les modalités 
prescrites par le code de la santé publique. 
Elle sera transmise à la commission des relations 
avec les usagers et de la qualité de la prise en 
charge (CRUQPEC).

D’EXPRIMER VOTRE VOLONTÉ 
DE FIN DE VIE 
(art. R1111-17 du code de la santé publique)

Si vous êtes majeur, vous pouvez, si vous le 
souhaitez, rédiger des directives anticipées 
pour le cas où, en fin de vie, vous seriez hors 
d’état d’exprimer votre volonté. 

Ces directives indiqueront vos souhaits 
concernant les conditions de votre prise 
en charge en fin de vie et notamment vos  
souhaits de limitation ou d’arrêt de traitement.

Il faut néanmoins que vous sachiez que la loi 
française n’autorise pas l’euthanasie, et que 
si le médecin a l’obligation de prévenir et 
de soulager la souffrance, il ne peut donner  
délibérément la mort.

Les directives seront obligatoirement consul-
tées par le médecin avant toute décision de 
limitation ou d’arrêt de traitement, et prévau-
dront sur tout autre avis non médical.

Elles seront prises en compte par le médecin 
avant toute décision, à condition d’être suffi-
samment précises et aisément authentifiables 
par votre signature (ou à défaut l’attestation 
de deux témoins) et l’indication de vos nom, 
prénom date et lieu de naissance.

Renouvelables tous les trois ans, elles peuvent 
être, dans l’intervalle, annulées ou modifiées, à 
tout moment. 

Si vous souhaitez que vos directives soient 
prises en compte, sachez les rendre acces-
sibles au médecin qui vous prendra en charge : 
confiez-les-lui ou signalez leur existence et 
indiquez les coordonnées de la personne à 
laquelle vous les avez confiées.

MESURES DE PROTECTION 
JURIDIQUES DES MAJEURS 
(loi n°2007-308 du 5 mars 2007)

Sauvegarde de justice, curatelle, tutelle

Si vous êtes dans l’impossibilité de pourvoir 
seul à vos intérêts en raison d’une altération 
médicalement constatée soit de vos facultés 
mentales, soit de facultés corporelles de  
nature à empêcher l’expression de votre  
volonté, vous pouvez bénéficier d’une mesure 
de protection juridique, sauvegarde de justice, 
curatelle ou tutelle.
La demande d’ouverture de la mesure peut 
être présentée au juge des Tutelles par vous-
même ou selon le cas par votre conjoint, le 
partenaire avec lequel vous avez conclu un 
pacte civil de solidarité ou votre concubin, par 
un parent ou un allié.
Elle doit être accompagnée d’un certificat  
circonstancié rédigé par un médecin choisi sur  
la liste établie par le Procureur de la République.

Mandat de protection future

Vous pouvez conclure un mandat de protection 
future, si vous êtes majeur ou mineur éman-
cipé et que vous ne faites pas l’objet d’une 
mesure de tutelle, en désignant un manda-
taire chargé de la protection de tout ou partie 
de votre patrimoine.

Si vous faites l’objet d’une mesure de curatelle, 
pour conclure un tel mandat, vous devez être 
assisté par votre curateur.

Le mandat peut également prévoir l’extension 
de la protection à votre personne. Dans ce 
cas, le mandataire pourra exercer les missions 
dévolues à la personne de confiance. Le man-
dat est conclu soit par un acte notarié, soit 
par un acte sous seing privé établi entre vous 
et la ou les personne(s) que vous avez dési-
gnées, selon un modèle défini par décret en 
Conseil d’Etat. 

Le mandat ne prendra effet que lorsqu’il sera 
établi que vous ne pouvez plus pourvoir seul 
à vos intérêts.

VOS DROITS (SUITE)
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LES STRUCTURES 
ALTERNATIVES
LE CENTRE MÉDICO PSYCHOLOGIQUE 
Le secteur du CMP s’étend de la côte (Etaples, Berck) jusqu’à Fruges 
en passant par Hesdin, soit environ 103 000 habitants.
 

 
Ce dispositif comprend des consultations médicales, des consultations 
psychologiques, des visites à domicile.
L’équipe est composée de Secrétaires, Médecins psychiatres, Psycho-
logues, Infirmiers, Cadre de santé, Cadre supérieur de santé.
 
Chaque médecin du service participe au fonctionnement du CMP, en y 
assurant des consultations externes. Il est placé sous la responsabilité 
du praticien responsable de service.
L’infirmière de secteur assure la continuité des soins au domicile,  
l’articulation avec les unités d’hospitalisation éventuelles et les institutions 
diverses.
 
Missions des infirmières du CMP : hospitalisation le plus souvent, à 
domicile ou dans un substitut du domicile.
La mission principale de l’infirmière du CMP est d’assurer le suivi des 
patients, après une structure d’hébergement (EHPAD, USLD, Foyer), 
accueil familial.

LE CENTRE D’ACCUEIL THÉRAPEUTIQUE À TEMPS PARTIEL 

La particularité du CATTP est de vous accueillir en demi journée, soit 
de 9h à 12h soit de 13h30 à 16h.

L’équipe est composée d’infirmiers, cadre de santé, cadre supérieur de 
santé, d’une assistante sociale.

Le CATTP est un lieu d’écoute, de soutien, d’échanges, d’accompagne-
ment vers la vie extérieure. 
 
L’admission en CATTP relève d’une décision médicale. C’est au cours 
d’une consultation avec l’un des psychiatres, que les modalités  
de prise en charge sont définies en accord avec vous (projet, nombre 
de demi-journée, activité …).  Votre coopération et votre implication 
sont nécessaires pour la réussite de votre projet de soins. 

Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil à Rang du Fliers
• Tél : 03.21.89.69.89 (bureau infirmier avec répondeur)
• ou le 03.21.89.69.99 (secrétariat)

Horaires de prise en charge : 
• de 9h10 à 17h du lundi au vendredi sauf jours fériés

Centre d’accueil thérapeutique à temps partiel
9 rue Robert Wyart à Etaples sur mer
• Tel : 03.21.89.18.25 (Accueil téléphonique de 8h30 à 16h30)

Horaires d’ouverture : 
• du lundi au vendredi - fermé le week-end, jours fériés
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SUIVI ET PRISE EN CHARGE 
DE LA PERSONNE SOIGNÉE 

LA SORTIE

Les équipes bénéficient d’un programme de formation continue répondant, 
autant que possible, aux besoins du service, leur apportant un savoir-faire  
spécifique. Ces apports favorisent une approche globale des patients,  
appropriée à leur pathologie et/ou à leur risque de dépendance. 
Chaque patient y bénéficie d’une prise en charge personnalisée par une équipe 
pluridisciplinaire spécialisée.

La mise en œuvre d’un planning d’activités se fait en accord avec le patient, 
tenant compte de sa pleine adhésion (modalités contractuelles impliquant 
notamment son assiduité et la régularité de sa présence), de ses goûts et moti-
vations, et de l’indication des activités choisies par rapport à sa pathologie.

Les modalités de prise en charge de ces patients répondent aux recomman-
dations et aux exigences de bonnes pratiques décrites dans le cadre de  
la certification des établissements de santé, et de l’évaluation des pratiques 
professionnelles.

 
La sortie peut être demandée par le patient, ou proposée par l’équipe après 
évaluation des actions du projet de soins. Un entretien avec le médecin  
et l’équipe pluridisciplinaire est proposé au patient.

La sortie du patient est décidée par le médecin référent de la structure  
en concertation avec l’équipe pluridisciplinaire. Le médecin définit alors de 
nouvelles modalités de suivi et d’accompagnement, si besoin.

Dans certains cas, la sortie peut être prononcée au profit d’une hospitalisation 
complète ou ré-hospitalisation.

L’ HÔPITAL DE JOUR

L’équipe est composée de Médecin psychiatres, Infirmiers, Psycholo-
gues, Assistantes sociales, Cadres de santé, Cadre supérieur de santé.
Chaque hôpital de jour est sous la responsabilité médicale d’un méde-
cin psychiatre référent.
 
Les Hôpitaux de jour de Psychiatrie ont les missions thérapeutiques 
suivantes :  

> assurer la prévention et le traitement des affections psychiatriques 
chez les personnes adultes

> lutter contre la désinsertion sociale et l’isolement que peuvent  
engendrer les pathologies psychiatriques chroniques

> accéder ou renforcer l’autonomisation des patients 

> garantir le suivi avec un soutien régulier, en alternative à une hospi-
talisation complète.

L’admission en Hôpital de jour est demandée principalement par les 
médecins référents des unités d’hospitalisation complète de psychia-
trie, par le CMP ou par l’équipe de liaison de psychiatrie aux Urgences 
du CHAM.Le médecin adresse le patient et propose des modalités de 
prise en charge. Ces modalités sont mises en œuvre, puis évaluées 
et ajustées par l’équipe pluridisciplinaire qui en assure le suivi, en lien 
avec le médecin référent de la structure. 
 
Lorsque la demande émane du médecin traitant, une consultation est 
organisée pour évaluation par le psychiatre, qui déterminera les moda-
lités de prise en charge.

Les patients sont donc admis : 

> en relais d’une hospitalisation complète 

> suite à une consultation avec l’un des médecins du service 

Les goélands :
36 rue Simon Dubois à Berck sur mer • Tél : 03.21.84.53.24

Les 4 saisons :
404 rue Daniel Ranger à Campagne les Hesdin • Tél : 03.21.86.22.23

L’hopital de jour d’Étaples :
 9 rue Robert Wyart à Etaples sur mer • Tél : 03.21.89.18.30 

L’hopital de jour de Fruges :
15 avenue François Mitterrand à Fruges • Tél : 03.21.47.57.20

Horaires d’ouverture :
• du lundi au vendredi, fermé le week-end et jours fériés de 9h à 17h

LES STRUCTURES ALTERNATIVES (SUITE)
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1 l Toute personne est libre de choisir 
l’établissement de santé qui la prendra 
en charge, dans la limite des possibili-
tés de chaque établissement. Le service 
public hospitalier est accessible à tous, 
en particulier aux personnes démunies 
et, en cas d’urgence, aux personnes sans 
couverture sociale. Il est adapté aux per-
sonnes handicapées.

2 l Les établissements de santé garan-
tissent la qualité de l’accueil, des traite-
ments et des soins. Ils sont attentifs au 
soulagement de la douleur et mettent 
tout en oeuvre pour assurer à chacun 
une vie digne, avec une attention parti-
culière à la fin de vie.

3 l L’information donnée au patient doit 
être accessible et loyale. La personne 
hospitalisée participe aux choix théra-
peutiques qui la concernent. Elle peut 
se faire assister par une personne de 
confiance qu’elle choisit librement.

4 l Un acte médical ne peut être pratiqué 
qu’avec le consentement libre et éclairé 
du patient. Celui-ci a le droit de refuser 
tout traitement. Toute personne majeure 
peut exprimer ses souhaits quant à sa fin 
de vie dans des directives anticipées.

5 l Un consentement spécifique est pré-
vu, notamment, pour les personnes par-
ticipant à une recherche biomédicale, 
pour le don et l’utilisation des éléments 
et produits du corps humain et pour les 
actes de dépistage.

6 l Une personne à qui il est proposé de 
participer à une recherche biomédicale 
est informée, notamment, sur les béné-
fices attendus et les risques prévisibles.

Son accord est donné par écrit. Son 
refus n’aura pas de conséquence sur la 
qualité des soins qu’elle recevra.

7 l La personne hospitalisée peut, sauf 
exceptions prévues par la loi, quitter à 
tout moment l’établissement après avoir 
été informée des risques éventuels aux-
quels elle s’expose.

8 l La personne hospitalisée est traitée 
avec égards. Ses croyances sont respec-
tées. Son intimité est préservée ainsi que 
sa tranquillité.

9 l Le respect de la vie privée est garanti 
à toute personne ainsi que la confidenti-
alité des informations personnelles, ad-
ministratives, médicales et sociales qui la 
concernent.

10 l La personne hospitalisée (ou ses 
représentants légaux) bénéficie d’un 
accès direct aux informations de santé 
la concernant. Sous certaines conditions, 
ses ayants droit en cas de décès bénéfi-
cient de ce même droit.

11 l La personne hospitalisée peut expri-
mer des observations sur les soins et 
sur l’accueil qu’elle a reçus. Dans chaque 
établissement, une commission des rela-
tions avec les usagers et de la qualité de 
la prise en charge veille, notamment, au 
respect des droits des usagers. 
Toute personne dispose du droit d’être 
entendue par un responsable de l’éta-
blissement pour exprimer ses griefs et 
de demander réparation des préjudices 
qu’elle estimerait avoir subis, dans le 
cadre d’une procédure de règlement 
amiable des litiges et/ou devant les  
tribunaux.

CHARTE DE LA PERSONNE HOSPITALISÉE 
EN SANTÉ MENTALE

Toute personne est libre de choisir l’établissement de santé qui la prendra en charge, dans la limite 
des possibilités de chaque établissement. Le service public hospitalier est accessible à tous,  
en particulier aux personnes démunies et, en cas d’urgence, aux personnes sans couverture sociale.  
Il est adapté aux personnes handicapées.

Les établissements de santé garantissent la qualité de l’accueil, des traitements et des soins.  
Ils sont attentifs au soulagement de la douleur et mettent tout en oeuvre pour assurer à chacun 
une vie digne, avec une attention particulière à la fin de vie.

L’information donnée au patient doit être accessible et loyale. La personne hospitalisée parti-
cipe aux choix thérapeutiques qui la concernent. Elle peut se faire assister par une personne de 
confiance qu’elle choisit librement.

Un acte médical ne peut être pratiqué qu’avec le consentement libre et éclairé du patient. Celui-ci 
a le droit de refuser tout traitement. Toute personne majeure peut exprimer ses souhaits quant à sa 
fin de vie dans des directives anticipées.

Un consentement spécifique est prévu, notamment, pour les personnes participant à une  
recherche biomédicale, pour le don et l’utilisation des éléments et produits du corps humain et 
pour les actes de dépistage.

Une personne à qui il est proposé de participer à une recherche biomédicale est informée,  
notamment, sur les bénéfices attendus et les risques prévisibles. Son accord est donné par écrit.  
Son refus n’aura pas de conséquence sur la qualité des soins qu’elle recevra.

La personne hospitalisée peut, sauf exceptions prévues par la loi, quitter à tout moment  
l’établissement après avoir été informée des risques éventuels auxquels elle s’expose.

La personne hospitalisée est traitée avec égards. Ses croyances sont respectées. Son intimité est 
préservée ainsi que sa tranquillité.

Le respect de la vie privée est garanti à toute personne ainsi que la confidentialité des informations 
personnelles, administratives, médicales et sociales qui la concernent.

La personne hospitalisée (ou ses représentants légaux) bénéficie d’un accès direct aux informa-
tions de santé la concernant. Sous certaines conditions, ses ayants droit en cas de décès bénéfi-
cient de ce même droit.

La personne hospitalisée peut exprimer des observations sur les soins et sur l’accueil 
qu’elle a reçus. Dans chaque établissement, une commission des relations avec les usa-
gers et de la qualité de la prise en charge veille, notamment, au respect des droits des usa-
gers. Toute personne dispose du droit d’être entendue par un responsable de l’établisse-
ment pour exprimer ses griefs et de demander réparation des préjudices qu’elle estimerait 
avoir subis, dans le cadre d’une procédure de règlement amiable des litiges et/ou devant les  
tribunaux.

* Le document intégral de la charte de la personne hospitalisée est accessible sur le site Internet :

www.sante.gouv.fr
Il peut être également obtenu gratuitement, sans délai, sur simple demande,

auprès du service chargé de l’accueil de l’établissement.

circulaire n° DHOS/E1/DGS/SD1B/SD1C/SD4A/2006/90 du 2 mars 2006 relative aux droits
des personnes hospitalisées et comportant une charte de la personne hospitalisée


